
Vous êtes au bon endroit

Veuillez patienter quelques instants, nous faisons les derniers 
réglages techniques et nous commencerons bien à 9h30

COMMENT PASSER A LõACTION ?



Deux cycle de rencontres r®alis®s en parall¯le et qui sõarticulent pour cr®er une 
dynamique régionale:

- 9 rencontres sur les Centralités (5 déjà réalisées)

- 5 rencontres sur le Foncier (2 déjà réalisées)

Des supports de capitalisation à venir: newsletters trimestrielles, vidéos, fiches 
capitalisation par rencontre, centre de ressource, annuaire des professionnelsé.

COMMENT PASSER A LõACTION ?



Rencontre n°3 du 23 mars 2021 / 9h30-12h

ÅComment activer les bons outils? 

ÅQuels partenaires et ressources mobilisables sur mon territoire,

pour bien gérer le foncier, puis lõam®nager? 

ÅQuels financements? Quels montages ?

COMMENT PASSER A LõACTION ?



˓ Nõoubliez pas de couper vos micros et vos caméras pendant les présentations pour éviter 

les bruits externes durant les interventions et r®duire la bande passante: lõanimateur le fera 

arbitrairement si des parasitages sont détectés

˓ Pensez à indiquer vos NOM Prénom ðStructure dans votre interface visio (afin dõ®viter les 

pseudos ou « anonymes ») et de permettre votre identification lors des échanges

˓ Nõh®sitez pas ¨ poser des questions directement sur le chat (onglet « converser ») pendant 

les interventions

˓ Des temps dõ®changes sont pr®vus entre les interventions , ainsi quõun temps final avec 

tous les intervenants et les organisateurs

˓ Vous aurez les supports diaporama présentés, pour diffusion et relecture, et une fiche de 

capitalisation sera ensuite éditée et communiquée

Pour une rencontre anim®e en toute s®r®nit®é



Droit ¨ lõimage

˓ Pour information la rencontre va être fi lmée et enregistrée

˓ Lõobjectif est de permettre un revisionnage en ligne sur 2021 pour les présents et les 

absents à ces rencontres

˓ Lõenregistrement sera ainsi disponible sur une plateforme en ligne gérée par la 

Région et sur une chaine YouTube dédiée

˓ Si vous souhaitiez être certains de ne pas apparaître du tout au sein de cet 

enregistrement (ni ¨ lõ®cran ou sur les conversations), vous pouvez d®s ¨ pr®sent:

- Couper votre caméra pour la durée de la rencontre

- Vous renommer en anonyme pour ne pas faire apparaitre votre identité



Programme 

9H30 Accuei l  & Quizz Introducti f  

9H45 La boîte à outi ls réglementaires pour les col lectiv i tés de lõEPF Bretagne

10H00 La Zone dõAm®nagement Différé pour éviter la spéculation foncière de la ville de Languedias (22)

10H30 La D®claration dõUtilit® Publique çParcel le en état d'abandon manifeste » de la ville de Gouézec (29)

11H00 La mise en place du DPU (Droit de préemption urbain) de la ville de Chauvigné (35)

11H30 Lõ action op®rationnelle du Conservatoire du Littoral Breton

12H00 Fin des rencontres Foncier Responsable N °3



Quizz Introductif  

COMMENT PASSER A LõACTION ?



1. Une enqu°te dõutilit® publique est-elle requise avant toute DUP 

(déclaration d'utilité publique) ? 

A - Oui

B - Non

C - ça dépend



1. Une enqu°te dõutilit® publique est-elle requise avant toute 

déclaration d'utilité publique ? 

Réponse C ςCa dépend. 

Abandon manifeste / insalubrité ĄǇŀǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ

Procédure de droit commun Ą enquête publique (minimum 15 jours)



2.Quel type de bien foncier ou immobilier ne peut pas être préempté 

par le droit de préemption urbain ? 

A - Immeuble 

B - Maison

C - Appartement 

D- Fonds de commerce



2.Quel type de bien foncier ou immobilier ne peut pas être préempté 

par le droit de préemption urbain ? 

Lesfondsde commercefontƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴdroit depréemptioncommercial, maisne sont pasconcernéspar le

droit de préemptionurbain.

Enrevanche,lesmurscommerciauxsont préemptablespar le DPUcommeŘΩŀǳǘǊŜǎbiensimmobiliers.

D - Fonds de commerce

Qui exerce le DPU ?

Å [ŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ όǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳŜǊΣ ƭŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊΣ ƭŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊύ ƻǳ
Å ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŞǎƛƎƴŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ нмо-о /¦ Ł  ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜ ŀǳǊŀƛǘ ŘŞƭŞƎǳŜǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ŎŜ ŘǊƻƛǘ

Qui est compétent en matière de DPU ?

Å Les communes ou Les EPCI à fiscalité propre compétents en matière de PLU
Å [Ω9ǘŀǘ όƭŜ tǊŞŦŜǘύ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎŀǊŜƴŎŞŜǎ 



3.Quelle est la période durant laquelle les ZAD (zones dõam®nagement 

différé) permettent dõouvrir un droit de pr®emption, ¨ compter de la 

publication de lõacte qui a cr®® la zone? 

A - 2 ans renouvelable

B - 6 ans renouvelable

C - 15 ans renouvelable 



3.Quelle est la p®riode durant laquelle les ZAD (zones dõam®nagement 

différé) permettent dõouvrir un droit de pr®emption, ¨ compter de la 

publication de lõacte qui a cr®® la zone? 

RéponseB- 6 ansrenouvelable.

Exception: les grandesopérationsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ(GOU), définiespar la loi ELAN(2018), pour lesquelles

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜdecedroit peutsefairependantunepériodede10ans,renouvelableunefois(art L312-6 CU).



4. Parmi les acquisitions de lõEPF, quelle est la part dõexpropriation 

foncière (en nombre dõacquisitions) ?

A ς2 %

B ς15 %

C ς28 %



4. Parmi les acquisitions de lõEPF, quelle est la part dõexpropriation 

foncière (en nombre dõacquisitions) ?

Réponse A , ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9tCreprésente  2 %



5. Parmi les acquisitions de lõEPF, quelle est la part de préemption 

foncière (en nombre dõacquisitions) ?

A ς11 %

B ς34%

C ς51 %



5. Parmi les acquisitions de lõEPF, quelle est la part de pr®emption 

foncière (en nombre dõacquisitions) ?

Réponse A , la part de préemption foncière dans les démarches 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9tCreprésente  11 %



Directrice des opérations

Etablissement Public Foncier de Bretagne

1/ Présentation de Sandrine PATEROUR



La boîte à outils réglementaires pour les 

collectivités de lõEPF Bretagne

Présentation de Sandrine PATEROUR



La boite à outils réglementaire

ÅPourquoi, comment ?

Un constat dès 2012 : méconnaissance des outils par les élus

Des fiches destinées aux élus et aux collectivités locales

Une volonté de concision 

Des chapitres : outils dõam®nagement (AM), de protection et mise en attente (PRO), 
financiers et fiscaux (FIN), dõappropriation fonci¯re (FONC), dõintervention 
environnementale (ENV), des fiches « générales »

Une mise à jour de 1 à 3 chapitres par an en lien avec le M2 juriste en droit de 
lõurbanisme et de lõam®nagement de Rennes 1

Un nouveau chapitre en préparation : Habitat

Un construction simple et identique de la plupart des fiches :

- « Quoi » ou « Objectifs »

- Où ? Qui ? Comment ?

- Avantages / inconvénients

- « A combiner » ou « Alternative »

- Jurisprudence

Č Pouvoir choisir lõoutil le plus adapt® au regard de lõobjectif recherch® et de la 
situation de la collectivité



Sursisà statuer Périmètre de gel à 5 ans

Territoire possible bΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŜ/ƻƳƳǳƴŜǎ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ t[¦

Décideur aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ
Personne compétente pour 

modifier le PLU

Institution Simple délibération/décision Modification du PLU

Durée du 
périmètre

10 ans 5 ans

Durée de la 
décision

2 ans définitive

Effet du périmètre Aucun
Droit de délaissement 

propriétaire

Effet de la 
décision

Suspension de la décision et droit 
de délaissement proprio

wŜŦǳǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ

La boîte à outils permet de comparer les outils



ÅSon utilisation

Č Démonstration sur le site en ligne

Examen de 4 fiches : 

- Les destinations et sous destinations dans le PLU

- Les immeubles menaçant ruine : quelle procédure utiliser ?

- La taxe sur les friches commerciales

- La proc®dure de parcelles en ®tat dõabandon manifeste

Č Ne pas oublier :

- Les fiches GEN (g®n®rales) pour choisir lõoutil en fonction de lõobjectif recherch® 
et de la situation de la commune (dot®e ou non dõun document dõurbanisme)

- Les fiches permettant de choisir entre plusieurs procédures apparemment 
identiques : PRO 05A sur les mises en sécurité, FIN 01 sur la réforme des taxes et 
participations dõurbanisme, FONC 08bis sur les propri®taires d®c®d®s, injoignables 
ou inconnus, 

- La fiche ENV 07 sur lõacquisition dõun site pollu® ou potentiellement pollu®.

- Les mod¯les qui peuvent °tre fournis par lõEPF (ex diapo suivante)

- Un outil méthodologique : le référentiel foncier

La boite à outils réglementaire



La boîte à outils règlementaire

ÅExemple de modèles mis à disposition pour la procédure de 
parcelle en ®tat dõabandon manifeste



ÅPour aller plus loin

Le binôme (op®rateur foncier / charg® dõ®tudes) affect® ¨ votre EPCI saura vous 

conseiller sur lõoutil le plus adapt®.

Les outils dõam®nagement (AM) sont bien connus des services dõ®laboration / ®volution 
des documents dõurbanisme(notamment EPCI pour les PLU)

Les outils financiers et fiscaux (FIN) sont connus des services de la  DGFiPdont vous 
dépendez (voir avec le trésorier payeur municipal)

Les outils dõappropriation fonci¯re (FONC), de protection (PRO) et environnementaux 
(ENV) sont pour beaucoup r®guli¯rement mise en ïuvre par les opérateurs fonciers de 
lõEPF, en lien avec la juriste opérationnelle

Pour tout autre question relative à la boîte à outils : 

La boite à outils réglementaire

Sandrine Patérour
Directrice des opérations 

72 boulevard Albert 1er

CS90721 - 35207 Rennes cedex 2
Tél : 02 99 86 79 97

Port. : 06 78 43 05 88

sandrine.paterour@epfbretagne.fr

mailto:sandrine.paterour@epfbretagne.fr


Maire de Languedias
Dinan Agglomération

2/ Présentation de Jérémy DAUPHIN



La Zone dõAm®nagement Différé pour éviter la 

spéculation foncière de la ville de Languedias (22)

Présentation de Jérémy DAUPHIN



La commune de Languédias

ÅLa présentation du territoire :

ü Commune rurale dõenviron9km²

ü Démographie en constante augmentation depuis plusieurs années

(464 habitants en 2013 pour 524 en 2018 ðINSEE)

ü Fait partie de la Communauté dõAgglom®rationDINAN AGGLOMERATION

(64 communes, environ 100 000 habitants)

ü Changement dõ®quipeet de politique en 2014 (endettement conséquent)

ü Engagement marqué pour lõ®cologie

ü Pas de « course à lõhabitant»

ü Soumise au Règlement national dõurbanisme(RNU)jusquõen2020

ü Disparition des commerces (7 en dans les années 1980)



La commune de Languédias

Situation géographique



La commune de Languédias



La commune de Languédias

ÅLa prise en compte de la problématique du foncier:

üObjectifs de lõ®quipe municipale çPoursuivons le chemin » 

- REINVENTER le centre-bourg pour faire face aux mutations démographiques, 

économiques et environnementales 

- REPONDRE aux besoins des habitant.e.s et des acteurs socio -économiques sur toutes les 

dimensions de leur vie quotidienne et sur leur espace de vie 

2017 - Appel à projets « Redynamisation des centres -bourgs ruraux » en 3 phases : 

o Phase 1 ðAm®nagement de la place de lõEglise, r®novation dõun b©timent communal en 

granit et d®but dõun parcours de d®couverte du granit breton

o Phase 2 ðAménagement de voirie et carrefour central du bourg

o Phase 3 ðAm®nagement de la zone de commerce, cr®ation dõun commerce de 

proximit® (boulangerie) et r®novation/acquisition dõhabitations adjacentes



La commune de Languédias



La commune de Languédias

ÅLe site identifié : au cïur du bourg, en continuit® du projet de 
boulangerie et dõune MAM 

Auparavant, soumission au RNU : cr®ation dõune Zone dõAm®nagement Diff®r®(ZAD) 

Signature dõune convention op®rationnelle dõaction fonci¯re avec lõEPFB 
puis acquisition par lõEPFB des plusieurs biens pour un montant de 80 000 û 
[propriétaire privé ]

Objectifs : réalisation de logements sociaux + une cellule commerciale 

Bar des sports

Mairie 

Boulangerie 

MAM

Démolition



La commune de Languédias



La commune de Languédias

ÅLa méthodologie et les outils mobilisés

ü Un projet ayant réuni la population lors de réunions publiques

dõinformation,de participation et dõ®changes

ü Partenariat avec lõEPFB,la commune nõ®tantpropriétaire que des 2/ 3 du

bâtiment accueillant la future boulangerie

ü Acquisition par lõEPFBet cession de lõusufruità la Commune

ü Emplacement de choix en plein cïurde bourg

ü Répond aux documents dõurbanismeet à leurs objectifs :

- Attractivité du territoire

- Développement économique des centre -bourgs ruraux

- Gestion économe du foncier

- Densification urbaine



La commune de Languédias

ÅLõaccompagnement dont la commune a bénéficié

ü Acquisition emprises fonci¯res par le biais dõune convention opérationnelle 

dõaction fonci¯resign®e le 17 mai 2018 afin dõy r®aliser une op®ration mixte en 

renouvellement urbain place de lõEglise

ü Engagement de la commune pour le rachat des parcelles (par elle -même ou un 

tiers) avant le 15 juillet 2025

ü D®membrement de propri®t® pour + de souplesse tout en conservant lõint®r°t du 

portage foncier : usufruit temporaire acquis ¨ lõeuro symbolique pour la commune 

dõune partie pour commencer les travaux 

ü Accompagnement, conseils, expertise de lõEPFB aupr¯s de la commune 



Maire de Gouézec
Communauté de communes Pleyben-Châteaulin-Porzay

3/ Présentation de Cécile NAY



La D®claration dõUtilit® Publique çParcelle en état 

d'abandon manifeste » de la ville de Gouézec (29)

Présentation de Cécile NAY



La commune de Gouézec

ÅLa présentation du territoire :

ü 1132 habitants en Centre Finistère

ü Communauté de communes de Pleyben -Châteaulin -Porzay

ü A  8 km de la RN 164  - 6 km de la RN 165  - 23 km de Quimper - 15 km de Châteaulin, 8 km 
de Briec et de Pleyben

ü 2 zones agglomérées : le bourg et Pont -Coblant en bordure de lõAulne

ü Cïur de bourg en zone ABF

ü Projet de revitalisation de centre -bourg depuis 2014 , convention sign®e avec lõEPF Bretagne 
fin novembre 2015

ü Population en légère baisse : pas de lotissement communal depuis 10 ans, quelques terrains 
ont été vendus par des privés. Volonté des élus : réhabiliter le centre -bourg

ü Il y a 10 ans, beaucoup de logements vacants mais beaucoup de maisons en centre bourg 
ont été achetées ces dernières années.

ü Activité commerciale réduite : fermeture de la boulangerie en 2013 ; un commerce multi 
services avec préparation de plats à emporter et bar tabac au centre - bourg ;  un bar -
crêperie -petite restauration à Pont -Coblant

ü Freins : absence de culture de la préservation du foncier, coût de la rénovation par rapport 
au neuf



Photos de lõ®glise et de la m®diath¯que



La commune de Gouézec

ÅLa prise en compte de la problématique du foncier :

üDEPUIS QUAND ?

ÅProjet de mandat ure 2014-2020. Appel à manifestation 

Ådõint®r°t du CD29, réflexion avec le CD29 et le CAUE

ÅPoursuite du projet pour le mandat 2020 -2026

üPOURQUOI ?

ÅVolonté de réinvestir le centre -bourg, de lutter contre la vacance et 
d®velopper lõattractivit® du cïur de bourg

ÅActivité économique essentiellement agricole (porc, volaille, lait et 
cultures) mais le nombre dõexploitants diminue avec des cessations 
dõactivit® envisag®es sous 5 ans



La commune de Gouézec

La prise en compte de la problématique du foncier :

üCOMMENT  ?

ÅProjet dõacquisition-d®construction dõun ´lot v®tuste en centre-bourg 
(une ancienne auberge, une maison abandonnée, une ancienne 
coopérative) pour reconstruire

ÅUtiliser les dents creuses (division de jardins )

ÅDonner un jardin et du stationnement aux maisons situées le long de la 
RD 41 qui traverse le bourg via le projet dõacquisition dõune bande de 
terre agricole ¨ lõarri¯re des maisons

ÅR®habilitation de lõancien presbyt¯re pour cr®er une médiathèque

ÅPLUiHen cours dõ®laboration depuis 2020



La commune de Gouézec



La commune de Gouézec

üLe site identifié:

ÅSur lõart¯re principale au cïur du bourg pr¯s de lõ®glise

Raison des choix :

ÅRendre le cïur de bourg plus attractif, redonner envie de vivre au 

centre -bourg 

ÅUn ensemble de biens limitrophes en lõ®tat dõabandon sur une surface 

au sol de plus de 1800 m2

ÅDes biens pour lesquels la collectivit® ne pressent pas dõusage futur en 

cïur de bourg (coop®rative, salle de banquets)

ÅUn presbytère appartenant à la commune désaffecté depuis 2003

ÅAu d®part, lõartificialisation des sols nõest pas le probl¯me 

majeur(r®serve fonci¯re en p®riph®rie dõun lotissement de 4 ha)



La commune de Gouézec

ÅLa méthodologie et les outils mobilisés

Mobiliser les habitants:

üLa population doit sõapproprier le projet, ce nõest pas vraiment simple, 
il faut du temps 

üCertains habitants auraient souhait® la d®construction de lõancien 
presbytère

ü Un projet communal en 2014 qui sõinscrit peu ¨ peu dans le PLUi H de 
la communaut® de communes en  cours dõ®laboration depuis 2020 



La commune de Gouézec

Etat dõavancement : 

üUn bien acquis par lõEPF

üUn bien appartenant à des Britanniques avec une procédure de « bien 
en lõ®tat dõabandon manifesteè en cours(arr°t® pr®fectoral dõutilit® 
publique fin 2019)

üUn début de négociation interrompu avec les propriétaires  de 
lõancienne coop®rative dans lõattente de la  concr®tisation de la mesure 
dõexpropriation du bien  pr®c®dent



La commune de Gouézec

Les freins rencontrés : 

üDes erreurs dans le choix des procédures et leur complexité 
administrative 

üLa pr®servation du patrimoine et les contraintes de lõABF

üDes inqui®tudes sur le co¾t global de lõop®ration

Les leviers utilisés : 

üLa persévérance! 

üLõappropriation progressive du projet par la population et une attente 
de réalisation renforcée



La commune de Gouézec

Les leviers utilisés:

üLõaccompagnement dont la commune a bénéficié

Lõaccompagnement du Conseil D®partemental , de FIA,  du 
CAUE29,  puis un peu plus tard de lõEPF, de lõABF et aujourdõhui dõun 
architecte paysager et dõun bureau dõ®tudes pour lõam®nagement 
des espaces publics du centre -bourg 

üLõint®r°t dõ°tre accompagn®

-pour ne pas se décourager

-pour la maîtrise juridique du dossier

Les perspectives pour après 2021 : finaliser lõacquisition puis les  
diagnostics au plus vite pour déconstruire et enfin RECONSTRUIRE é.



Maire de Chauvigné
Fougères Agglomération

4/ Présentation de Henri RAULT



La mise en place du DPU (Droit de préemption 

urbain) de la ville de Chauvigné (35)

Présentation de Henri RAULT



La commune de Chauvigné
1- Présentation du territoire

ÅCommune rurale de 870 habitants

Démographie en constante augmentation depuis 20 ans avec un nouveau type de population

Située dans la 3ème couronne Rennaise ( à environ 30km, nombreux trajet domicile -travail)

ÅDévitalisation du centre -bourg et augmentation de la vacance

Disparition progressive de lõensemble des commer­ants et artisans (efforts de maintien avort®s)

Il reste aujourdõhui sur Chauvign®, un bar -tabac dépôt de pain, une ferme -auberge et un 

camping



2 ðPrise en compte de la problématique du foncier

ÅRemanier le foncier pour faire concorder les propri®taires, les usages et lõespace public

Eviter la dévitalisation complète du centre -bourg

Proposer des infrastructures communales de qualité 

Å2019 ðCandidature ¨ lõAppel ¨ Projet du Département (35) pour « le dynamisme des centres -

bourgs et centres -villes »

Objectif : Acheter le foncier vacant pour le renouvellement urbain de deux ilots du centre -bourg 

et la programmation des bâtiments communaux.

3 ðSites identifiés 

La municipalité a envisagé le futur de deux anciens commerces install®s dans le cïur de bourg

R®flexion avec lõEPF  et le d®partement pour le montage dõun dossier sur la transformation des ces 

deux restaurants.

La commune de Chauvigné



Emplacement de la 
cantine actuelle La commune de Chauvigné

Les intentions 



1. Gicquel

Sur le secteur Gicquel, les objectifs sont:

- Réhabiliter le bâti en logements de type Maison de bourg

- Pr®voir de pouvoir agrandir lõ®cole (cour et b©timent suppl®mentaire)

- Permettre la continuit® de ballade entre les jardins de la Mairie et la rue de lõAbb® Talvas

2. Le Fer à cheval

Lõancien restaurant Fer ¨ Cheval offre une localisation et des volumes int®ressants pour

la programmation dõ®quipements publics manquants sur la commune.

La commune de Chauvigné

1. 2.



4. Mise en place du DPU ( Droit de Préemption Urbain)

1. Le Fer à cheval 

Le bien ®tait en vente depuis plusieurs ann®es. Un investisseur priv® sõest propos®, pas 
convaincu par le projet, la commune à fait valoir son droit de préemption urbain. 

Le propri®taire est dans lõobligation de vendre son bien ¨ la collectivit® en vue de la 
réalisation d'opérations d'aménagement urbain.

Dans ce cas, il permettait de rapprocher la cantine et la garderie de lõ®cole.

2. Gicquel 

En vente depuis pr¯s de 8 ans et nõayant jamais trouv® acheteur, la commune sõest port®e 
acqu®reur dõun bien invendable dans lõ®tat.  

En résumé :  

ÅUtilisation du DPU uniquement lorsquõun projet priv® para´t incoh®rent 

ÅPermet dõ®viter que les b©timents du cïur de bourg ne tombent en ruine

ÅAcquisition gr©ce aux aides de lõEPF et du d®partement 

ÅPrivilégier la saisie privée pour de la réhabilitation en habitat (Exemple : La boulangerie) 

ÅAucune enqu°te dõutilit® pr®alablement r®alis®e

La commune de Chauvigné



Le Fer à Cheval 

Gicquel 



5- Lõaccompagnement dont la commune a b®n®fici®

- Réseau  BRUDED : association qui partage des retours dõexp®rience sur diff®rents 

domaines dont lõorganisation des cïur de bourg. 

-Accompagnement de lõEPF pendant 7 ans sur ce projet 

N®gociation avec lõEPF sur lõobligation dõavoir une densit® de logements ¨ 

lõhectare. Compromis avec lõEPF : Projet de r®habilitation partielle (jusquõaux travaux 

du second ïuvre) de 4 logements en plus de la cantine et de la garderie. 

- Implication de la commune :

La nouvelle équipe municipale a travaillé avec les anciens élus municipaux et la 

population par le biais des pr®sidents dõassociations.  

Implication des enseignants, du personnel des établissements publics, des agents 

techniques et des personnes ressources de la commune. 

Consultations régulières et panneaux informatifs installés dans le bourg.

La commune de Chauvigné



Responsable du pôle foncier à la délégation Bretagne

Conservatoire du littoral 

5/ Présentation de Jocelyne CHAPELLE



Lõ action op®rationnelle du Conservatoire du 

Littoral Breton

Présentation de Jocelyne CHAPELLE



Le conservatoire du littoral

Lõaction fonci¯re au cïur des missions du Conservatoire

Mener une politique fonci¯re de sauvegarde de lõespace littoral et de respect des 

sites naturels et de lõ®quilibre ®cologique (art. L322-1 du Code de lõenv.)

En partenariat avec les collectivités locales

Sur une aire de compétence: cantons côtiers et rives des lacs de plus de 1000 ha

En Bretagne : 146 sites naturels littoraux créés représentant 29100 hectares dont 11500 

hectares acquis

Acquérir, restaurer, protéger, valoriser

Photos



Un cadre dõactions d®fini par la stratégie foncière : cohérence territoriale, continuités 
écologiques, enjeux environnementaux, paysagers et sociaux

Des périmètres définis en concertation avec les collectivit®s ¨ lõinitiative du 
Conservatoire ou des élus

Des acquisitions fonci¯res sõappuyant sur lõanimation fonci¯re, la pr®emption ou 
lõexpropriation 

Une gouvernance originale qui associe les collectivités et permet dõinscrire 
lõintervention du Conservatoire dans les projets de territoires

Une gestion en faveur de la restauration et de la préservation des milieux, au service 
de la biodiversité et des paysages ðPlan de gestion et conventions de gestion 
inscrivent les sites dans la vie dõun territoire en associant ses acteurs.

Photos
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Pointe du Nick à Saint -Lunaire (35) ðun site périurbain restauré et préservé

Photo E.LeCornec



C¹tes des ajoncs dõOr ¨ Plougrescant (22) ðun site naturel très fréquenté 
restauré et ouvert au public

Photo E.LeCornec


